
 

 

Communiqué de Presse 

Le Havre, le 7 avril 2008 

La plage du Havre labellisée « Tourisme et Handicap » 

 
Grâce à ses aménagements la plage du Havre a obtenu le label Tourisme et Handicap 
concernant les quatre handicaps : moteur, intellectuel, auditif et visuel. 

A la mer, petits et grands partagent un espace de loisirs et de nature.  
Les personnes à mobilité réduite ne sont pas oubliées : l’accès à la plage comme à l’ensemble de 
ses services leur est facilité grâce à des aménagements spécifiques.  

Divers équipements adaptés sont également mis gratuitement à leur disposition pour que les 
vagues ne restent pas un rêve lointain :  

- le « tiralo » : engin tout terrain à trois roues qui a fait son apparition sur la plage du 
Havre en 2001. Tracté par un accompagnateur, il permet d’accéder à la mer mais 
également de se baigner grâce à ses accoudoirs flotteurs. L’occupant, confortablement 

installé, peut ainsi savourer tous les plaisirs de la baignade,  
- le vélo-fauteuil. C’est en 2004 qu’il a fait son entrée au Havre : un moyen idéal pour se 

balader à deux sur le front de mer ou découvrir autrement la ville. Le fauteuil manuel 
tout terrain peut se séparer du Cycle VTT, permettant ainsi les arrêts pique-nique ou 

shopping. 
- l’« hippocampe » : destiné aux enfants et aux adultes de petite stature, ce fauteuil 

apporte une autonomie appréciable car il peut aussi bien être poussé qu’être utilisé seul. 
Il peut franchir tous les obstacles et se prête parfaitement aux promenades au bord de 

l’eau. 
- l’audio-plage. Arrivé en 2005, il offre aux personnes malvoyantes la possibilité de se 

promener plus aisément et même de se baigner en toute sécurité. Ce système fonctionne 
avec deux totems sonores situés à l’entrée de la plage. Des bornes tactiles, implantées à 

proximité du poste de secours permettent de se repérer facilement. Dans l’eau, d’autres 
bornes reliées au poste de secours signalent aux baigneurs malvoyants sa position et 
l’alerte avant qu’il ne s’éloigne trop loin. Les personnes malvoyantes portent un bracelet 
émetteur comportant un bouton d’urgence pour prévenir les secours en cas de danger. 

 
A signaler également, pour la sécurité des personnes malvoyantes, la présence  de feux sonores, 
boulevard Albert Ier, qui permet de traverser la rue au niveau du passage piéton et de se diriger 
facilement vers l’audio-plage.  

 
Un service de plus en plus élaboré très apprécié des particuliers comme des associations. 


